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COIVIIVIUMC DE MAAST ETVIOLAINE

ffiIrr ou nretsrRE DEs DELIBERATIoNS

Nombre de conseillers en exercice :11

Nombre de conseillers Présents : 6

Nombre de suttrages exprimés : 6

Nombre d'abstention :0

présents : Guillaume DEV;1ç, Luc LERoux, christophe DEV|LLE, Thibault DEVILLE, Albân cRozAT, Patrick PAToN ;

Représentés:

Absents : Samuel DUROI RémY LEROUX

Excus és : Didier LERoY, Sylvie ToRZECKI' ch ristophe QUERE

treize.iuin deux mille vingt-cinq' con*oua b: a2/o't2o2s

obiet: Proiet d'Aménagement et de Développement Durables (PAAD) du (PLUi) :

objet : Débat sur le Prolet d,Aménagement et ile Développement Durables (PADD) du Plan I,ocal

d'Urbanisme Inte rcommunal (PLUi)

I-aCorrnrrrarrtédeCorrrrrwresduCanÛond'ou1chy.1e-Châæaqconposéede26corrrnrmes'aengage
lélaboration d'rm pLUi afin d';ss;. w, déueloppe-e"t équihbré cle son teritoire' cette dérnarche a été initiée par

déIfuération du 7 décenbre 2022'

L€ PLUi est rur docrnnent de phnification cou\ryant lntêgaké du territoire des 26 connrlnles nrn:res' n ffiduit

,ne vision politiq,e "t 
st "té;q;;;* 

L, ro à 15. nilhaines années, en intégrant divers enjetx tels que le

logerrrnt, la consffuction, ru#rrt*", la biodiversité, 1es déplacenrcnts, léconomie, les espaces de vie partagés et

les questions énergétiques'

Le plan Local d,Urbanisnæ Interconnnrnl conprend wr Projet d Anrenaeerynt-ÿ de. Développenrnt Dr'nables

ipADD), conformérrpnt à 1;l-ü'iii-t drr.àd" d. 1*rbanisnæ' L'ad§le L' 151-5 du nÉme code en définT le

conteruL

Le PADD est un doCurnent Concis et accessible, inôrrrn:t 1es citoyens sur le projet territonal I[ expose uie vision

politiqueadaptéearxbesoinsetenjer.u<intercorrrrrunauxainsiq/atxoutilsrrnbilisabiesparlacollectivité.

ks grandes orientations du PADD résultent d'un diagnostic territorial approfundi et d'rm processus de concertation

inplxruant des acteus locarx. Des ateliers tMrnatiques ont été organisés sur léconomie' latfiactivité résidentielle'

I environnenænt et les mobilités'

Une réurion des persormes publiques associées a eu lieu le 4 hfleT 2024'

Des rencontres ont été menées avec les éhs corffnunautaires et rmricipaux' airsi que des réurions bilatéra1es avec

chaque corrnrne membre'
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Les grandes orientatiors du PADD, tefles que présentées en amexe de la

A)G' 1. RENFORCER NOTRE DYNAMIQUE ECONOMIQIJ'E LO CAL
. 1.1 Porter une stratégie foncière qü permettent d'anticiper l'avenir économique du territoire
. I .2 Maintenir les activités agricoles
. 1 .3 Appuyer les logiques de développenrcnt économique sur les ressources et savoir-âire locarx et sur les

actions à l'échelle du PETR
. 1.4 Développer l'ofte comnærciale de proximité
. 1.5 Tirer parti du renforcenpnt du potentiel touristique du territoire

A)G, 2. }IABITER IJN TERRITOIRE SOLIDAIRE ET DURABLE
. 2.1 Produire du logenrnt pour répondre à la dernande et renforcer l'attractivité résidentielle
. 2.2 Répondre arx besoins de h population par me offie phs diversiflee en logerrrnts
. 2.3 Organiser le développement résidentiel en cohérence avec l'arnrature territoriale aftr de coordoû:br les

politiques de mobilite, d'équfiements et de services

' 2.4 Soutenir des pratiques de développement urbain qü permettent de repondre arx objectiÊ de sobriété
foncière

. 2.5 Développer des équipenrnts / Soutenir leur fonctionnerrrnt

. 2.6 Porter u:e politique de rnobilite durable dans u:r contexte rural

ÆG 3. PRESERVER NOTRE CADRE DE VIE ET ACCOMPAGNER LA TRANSITION
. 3. 1 Préserver les milieux naturels et décliner h tranr verte et bleue afn de préserver la biodiversité et notre

cadre de üe
. 3.2 Préserver Ia ressource en eau
. 3.3 Maintenir f identité du territoire porté par les entités paysagères (plateau du Soissonrmis, vallée de la

Crise, Buttes de l'Orxois-Tardenois et mllee de fOurcq)
. 3.4 Soüenir et acconpagner 1e développement des énergies renouvelabbs
. 3 . 5 Prendre en conpte les risques et nuisances

Des réurions publiques ont été organisées pour présenter ces orientations aux habitants les 17 et 24 septembre

2024 à Chacrise et Oulc§-le-Chateau.
L'article L. 153-12 du code de lurbanisne inpose que ces orientations générales soient soumises à débat au sein

du conseil conrnrnautaire et des conseils mmicipau4 au pfts tard derx mois avant lexamen du projet de PLUi.

I-e Consei,
Vu le code général des collectivités territoriales, notarrrrrert ses articles L. 5211-1 àL.5211-6-3 etL.5214-16(L.
2l2l-29 pour les conseils rnrnicipaur) ;

Vu le code de lurbanisme, notarnnrnt son arti.cle L. 153-12 ;
Vu la déhbération du conseil conrrunaulaire du ... prescrivant Lélaboration du PLUi et les nndalités de
collaboration les corrütrmes membres ;avec

Vu la charte de gouvemance du PLUi signée par la Corrrrnmauté de Conrnures du Canton d'Ouic§-le-Château [e
02/03123 (sars délibération spécifiqræ)

Considérant lengagement de la connrunardé de cornnmmes de ... à assurer un développernent équihbré de son
territoire ;

Considérant lexposé de Monsieur,Madame 1e Président (ou 1e Maire) ;

Sur cette base, il est proposé au Conseil Mu:icfalde débatfe des orientations générales du PADD, confornÉnrent
aux dispositions de farticle L. 153-12 du code de lurbanisnr.
Remarques issues du débat (ajoüer les élérnents du conpte-rendu) :

Le Conseil Mrrrbipal prend acte du débat organisé en son sein sur les orientations du PADD du PLUI
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Fait à Maast-Et-Violaine, le 73/0612:A25

Le Maire,

Guillaume DEVILLE


